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($£)  Casque  de  protection  à  écran  intégré  mobile. 

©  Casque  du  type  intégral  (1)  comprenant  une 
coque  (2)  pourvue  d'une  ouverture  (3)  obturable  par 
un  écran  mobile  (4)  qui  est  commandé,  pour  l'extrai- 
re  de  l'ouverture  (3),  par  un  bouton  poussoir  (7) 
actionnant  un  levier  (8),  logé  dans  l'épaisseur  de  la 
coque  (2),  qui  prend  appui  sur  la  face  interne  de 
l'écran  (4)  pour  déplacer  celui-ci,  par  rapport  à  la 
coque,  afin  qu'il  soit  possible  de  placer  l'extrémité 
d'un  doigt  entre  la  coque  (2)  et  l'écran  (4)'  pour 
amener  manuellement  ce  dernier  dans  sa  position 
de  dégagement  de  l'ouverture  (3). 

oo 
«s  

a .  
LU 

Xerox  Copy  Centre 



1 0  287  145 2 

Casque  de  protection  à  écran  intégré  mobile. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  casque 
de  protection,  pour  conducteurs  ou  passagers 
d'engins,  du  type  "intégral"  comprenant  une  co- 
que,  rigide  et  résistante  aux  chocs  destinée  à  pro- 
téger  le  front,  le  sommet  du  crâne,  les  tempes.ia 
partie  occipitale  du  crâne,  la  nuque,  le  menton,  et 
présentant  une  ouverture  dégageant  la  partie  du 
visage  comprenant  les  yeux  et  les  nez,  un  écran 
transparent  mobile,  des  moyens  de  fixation,  d'arti- 
culation  et  de  commande  de  cet  écran  sur  la 
coque  agencés  pour  que  ledit  écran  puisse  oc- 
cuper  deux  positions  extrêmes,  une  première  posi- 
tion  dans  laquelle  il  obture  l'ouverture  susdite  et 
une  seconde  position  dans  laquelle  il  dégage  au 
moins  partiellement  cette  ouverture,  et  une  jugulai- 
re  associée  à  la  coque  pour  assujettir  le  casque  et 
empêcher  son  arrachement  en  cas  de  choc. 

On  connaît  déjà  différentes  formes  de  réali- 
sation  de  casque  du  type  susdit.  Une  première 
forme  de  réalisation,  la  plus  simple,  dans  laquelle 
l'écran  vient  s'appliquer,  sur  une  partie  de  sa  péri- 
phérie,  contre  la  face  externe  de  la  coque  pour 
obturer  l'ouverture  précitée.  Dans  ce  cas,  il  n'y  a 
pas  de  réelle  intégration  de  l'écran  au  casque  et  il 
peut  être  manoeuvré,  pour  dégager  l'ouverture,  en 
agissant  avec  le  ou  les  doigts  sur  le  bord  de 
l'écran  en  saillie  par  rapport  à  l'ouverture.  Si  cette 
form  de  réalisation  est  simple,  elle  présente  toute- 
fois  divers  inconvénients,  à  savoir  :  entrée  d'air 
dans  le  casque  par  l'interstice  existant  entre  l'écran 
et  la  coque,  bruits  aérodynamiques  provoqués  par 
les  arêtes  de  l'écran  saillantes  par  rapport  à  la 
coque  et  danger  d'accrochage  de  l'écran,  au  ni- 
veau  des  arêtes  saillantes,  en  cas  de  chute.  Pour 
remédier  à  ces  inconvénients,  on  a  pensé  à  inté- 
grer  complètement  l'écran  dans  l'ouverture  susdite 
afin  d'éliminer  les  arêtes  saillantes  précitées.  Dans 
cette  forme  de  réalisation,  on  a  ménagé  dans  la 
coque,  le  long  du  bord  inférieur  de  l'écran,  une 
cavité  communiquant  avec  l'ouverture  du  casque  et 
par  laquelle  on  peut  introduire  le  doigt  pour  com- 
mander  l'écran,  ce  qui  présente  encore  l'inconvé- 
nient  d'autoriser  des  entrées  d'air  parasites  dans  le 
casque  par  la  cavité  susdite  et  de  créer,  au  niveau 
de  cette  cavité,  des  bruits  aérodynamiques.  Pour 
remédier  à  ces  derniers  inconvénients,  on  a  pensé, 
pour  un  écran  intégré,  à  supprimer  la  cavité  susdi- 
te  et  à  commander  les  mouvements  dudit  écran 
par  des  mécanismes  à  leviers  et  ressorts,  à  câbles 
commandés  par  des  tirettes  et  molettes  agencés  à 
la  base  et  à  l'intérieur  du  casque.  Ce  dernier  mode 
de  réalisation  de  casque  présente  l'inconvénient  de 
faire  appel  à  des  mécanismes  complexes  et  déli- 
cats  pouvant,  en  cas  de  chute,  d'une  part,  être 
endommagés  et  bloqués  et,  d'autre  part,  se  dépla- 

cer  à  l'intérieur  du  casque  et  blesser  l'utilisateur. 
De  plus  la  commande  de  ces  mécanismes  est 
malaisée. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  aux  divers 
5  inconvénients  susdits  et  de  procurer  un  casque  à 

écran  parfaitement  intégré,  qui  est  monté  sur  le 
casque  par  l'intermédiaire  d'un  mécanisme  parti- 
culièrement  simple  mettant  en  oeuvre  un  nombre 
extrêmement  réduit  de  pièces  mobiles  en  matériau 

io  semi-rigide  et  dont  le  dégagement  de  l'ouverture 
du  casque  est  actionné  par  une  commande  simple 
parfaitement  accessible  à  l'extérieur  du  casque. 

A  cet  effet,  suivant  l'invention,  l'ouverture  de  la 
coque  et  l'écran  sont  ajustés  pour  que,  lorsque  ce 

75  dernier  occupe  sa  première  position  extrême  préci- 
tée,  l'écran  s'intègre  à  la  coque  afin  que  sa  face 
externe  et  celle  de  la  coque  se  raccordent  prati- 
quement  sans  interstice  ni  dénivellation,  les 
moyens  de  fixation,  d'articulation  et  de  commande 

20  de  l'écran  comprenant  un  bouton-poussoir  monté 
sur  la  coque  de  manière  à  être  accessible  de 
l'extérieur  de  cette  dernière  et  un  levier,  associé 
audit  bouton-poussoir  et  logé  dans  l'épaisseur  de 
la  coque,  qui  prend  appui  sur  la  face  interne  de 

25  l'écran  pour  permettre  d'amener  ce  dernier,  sous 
l'action  du  bouton-poussoir,  de  sa  première  posi- 
tion  extrême  susdite  à  une  position  intermédiaire 
dans  laquelle  l'écran  est  dégagé  de  l'ouverture  de 
la  coque  et  dans  laquelle  il  est  possible  de  placer 

30  l'extrémité  d'au  moins  un  doigt  entre  la  coque  et 
l'écran  pour  l'amener  manuellement  dans  sa  se- 
conde  position  extrême. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
le  bouton-poussoire  est  agencé  dans  un  logement 

35  prévu  dans  la  coque  à  partir  de  la  face  extrême  de 
celle-ci,  la  section  du  bouton-poussoir  et  la  section 
du  logement,  prises  perpendiculairement  à  la  di- 
rection  de  déplacement  du  bouton-poussoir,  étant 
sensiblement  égales  afin  de  réduire  au  minimum 

40  l'interstice  subsistant  entre  les  parois  latérales  du 
bouton-poussoir  et  les  parois  correspondantes  du 
logement,  la  face  apparente  du  bouton-poussoir 
étant  profilée  de  manière  à  ce  que,  lorsque  le 
bouton-poussoir  est  en  position  de  repos,  elle  se 

45  raccorde  à  la  face  externe  de  la  coque  sans  déni- 
vellation. 

Suivant  une  forme  de  réalisation  avantageuse 
de  l'invention,  le  logement  susdit  dans  lequel  est 
disposé  le  bouton-poussoir  communique  le  long 

50  d'un  de  ses  bords  avec  l'ouverture  de  la  coque,  de 
sorte  que,  lorsque  le  bouton-poussoir  est  actionné 
à  l'aide  de  l'extrémité  d'un  doigt,  en  particulier  le 
pouce,  celui-ci  peut  être  glissé,  via  le  logement, 
dans  l'ouverture  susdite  pour  prendre  contact,  lors- 
que  l'écran  occupe  sa  position  intermédiaire  préci- 



3 0  287  145 4 

tee,  avec  le  bord  et  la  face  interne  de  l'écran  pour 
l'amener  manuellement  dans  sa  seconde  position 
extrême. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  particulièrement 
avantageux  de  l'invention,  les  moyens  de  fixation  et 
d'articulation  de  l'écran  à  la  coque  comprennent  un 
pièce  de  forme  généralement  quadrangulaire  fixée 
à  l'écran,  le  long  d'un  de  ses  côtés,  à  proximité  de 
chacun  des  bords  latéraux  de  l'écran  pour  pré- 
senter,  par  rapport  à  l'écran,  un  prolongement  des- 
tiné  à  être  disposé  dans  un  logement  correspon- 
dant  de  la  coque,  partiellement  lorsque  l'écran 
occupe  sa  seconde  position  extrême  et  totalement 
lorsque  l'écran  occupe  sa  première  position  extrê- 
me,  ce  prolongement  présentant,  d'une  part,  le 
long  des  côtés  de  la  pièce  contigus  au  côté  fixé  à 
l'cran,  deux  rampes  coopérant  chacune  avec  un 
ergot  fixe  porté  par  la  coque  et,  d'autre  part,  un 
évidement  agencé  entre  les  rampes,  dans  lequel 
est  logé  un  ergot  fixe  porté  par  la  coque  et  qui 
coopère  avec  les  bords  de  l'évidement,  ces  ergots 
sont  situés  aux  sommets  d'un  triangle  et  les  ram- 
pes  et  évidement  sont  profilés  pour  assurer  à 
l'écran,  lorsqu'il  quitte  sa  première  position  extrê- 
me  pour  occuper  sa  seconde  position  extrême,  un 
léger  mouvement  de  translation  dégageant  l'écran 
de  l'ouverture  dans  laquelle  il  est  intégré  et  l'écar- 
tant  de  la  coque  qui  est  suivi  d'un  mouvement  de 
rotation  de  l'écran  par  rapport  à  ladite  coque,  à 
l'écart  de  cette  dernière,  le  mouvement  de  l'écran 
pour  obturer  l'ouverture  s'effectuant,  en  sens  in- 
verse,  de  la  même  manière. 

D'autres  détails  et  particularités  de  l'invention 
ressortiront  de  la  description  des  dessins  annexés 
au  présent  mémoire  et  qui  illustrent,  à  titre  d'exem- 
ple  non  limitatif,  une  forme  de  réalisation  parti- 
culière  du  casque  suivant  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  mon- 
trant  le  casque  suivant  l'invention  avec  son  écran 
en  position  de  fermeture  de  l'ouverture  du  casque. 

La  figure  2  est  une  section  partielle,  suivant 
la  ligne  il-ll  de  la  figure  1,  montrant  les  moyens  de 
commande,  comprenant  les  bouton-poussoir  et  le- 
vier  susdits,  de  l'écran,  le  bouton-poussoir  occu- 
pant  sa  position  de  repos  et  l'écran  sa  première 
position  extrême  susdite. 

La  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  figure 
2  dans  laquelle  le  bouton-poussoire  est  représenté 
dans  la  position  qu'il  occupe  lorsqu'il  a  été  action- 
né  pour  amener  l'écran  dans  sa  position  intermé- 
diaire  précitée. 

La  figure  4  est  une  section,  partielle  et  - 
schématique,  suivant  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  1, 
illustrant  le  mode  de  fixation  de  l'écran  sur  la 
coque. 

La  figure  5  est  une  vue,  avec  brisures  par- 
tielles  et  suivant  la  flèche  V  de  la  figure  4,  montrant 
des  détails  des  moyens  de  fixation  et  d'articulation 

de  l'écran  sur  la  coque,  les  éléments  étant  repré- 
sentés  en  traits  pleins  dans  la  position  qu'ils  occu- 
pent  lorsque  l'écran  est  dans  sa  première  position 
extrême  et  en  traits  interrompus  dans  la  position 

5  qu'ils  occupent  lorsque  l'écran  a  été  amené  dans 
sa  seconde  position  extrême  et  qu'il  a  été  basculé 
pour  permettre  son  extraction  de  la  coque  en  vue 
de  son  replacement. 

La  figure  6  est  une  section,  à  grande 
w  échelle,  et  suivant  la  ligne  VI-VI  de  la  figure  5. 

Dans  les  différentes  figures,  les  mêmes  nota- 
tions  de  référence  désignent  des  éléments  identi- 
ques. 

Le  casque  de  protection  1,  suivant  l'invention 
»5  et  illustré  aux  dessins,  est  du  type  "intégral"  qui 

comprend  une  coque  2,  rigide  et  résistante  aux 
chocs.destinée  à  protéger  le  front,  le  sommet  du 
crâne,  les  tempes.la  partie  occipitale  du  crâne,  la 
nuque,  le  menton,  et  présentant  une  ouverture  3 

20  dégageant  la  partie  du  visage  comprenant  les  yeux 
et  le  nez,  un  écran  transparent  4  mobile,  des 
moyens  5  de  fixation,  d'articulation  et  de  comman- 
de  de  cet  écran  sur  la  coque  2  agencés  pour  que 
ledit  écran  4  puisse  occuper  deux  positions 

25  extrêmes,  une  première  position,  comme  montré  à 
la  figure  1,  dans  laquelle  il  obture  l'ouverture  3  et 
une  seconde  position  dans  laquelle  il  dégage  au 
moins  partiellement  cette  ouverture,  et  une  jugulai- 
re,  non  représentée,  associée  à  la  coque  2  pour 

30  assujettir  le  casque  et  empêcher  son  arrachement 
en  cas  de  choc.  Pour  éviter  toutes  arêtes  saillantes, 
entrées  d'air  parasites  dans  le  casque  et  bruit 
aérodynamiques,  l'ouverture  3  de  la  coque  2  et 
l'écran  4  sont  ajustés  pour  que,  lorsque  ce  dernier 

35  occupe  sa  première  position  extrême,  l'écran  4 
s'intègre  à  la  coque  afin  que  sa  face  externe  6  et 
celle  de  la  coque  se  raccordent  pratiquement  sans 
interstice  ni  dénivellation.  Les  moyens  5  de  fixation, 
d'articulation  et  de  commande  de  l'écran  com- 

40  prennent  un  bouton-poussoir  7  monté  sur  la  coque 
2  de  manière  à  être  accessible  de  l'extérieur  de 
celle-ci  (voir  figures  1  à  3)  et  un  levier  8.  associé  à 
ce  bouton-poussoir  et  logé  dans  l'épaisseur  de  la 
coque,  qui  prend  appui  sur  la  face  interne  9  de 

45  l'écran  4  pour  permettre  de  l'amener  sous  l'action 
du  bouton-poussoir  7,  de  sa  première  position  ex- 
trême  susdite  à  une  position  intermédiaire,  montrée 
à  la  figure  3,  dans  laquelle  l'écran  est  dégagé  de 
l'ouverture  de  la  coque  2  et  dans  laquelle  il  est 

50  possible  de  placer  l'extrémité  d'un  doigt  10  entre  la 
coque  2  et  l'écran  4  pour  l'amener  manuellement 
de  sa  position  intermédiaire,  montrée  à  la  figure  3, 
dans  sa  seconde  position  extrême  de  dégagement 
de  l'ouverture  9  du  casque.  Pour  éviter  des  entrées 

55  d'aire  parasites  dans  le  casque  et  des  bruits  aéro- 
dynamiques  au  niveau  du  bouton-poussoir  7,  celui- 
ci  est  agencé  dans  un  logement  1  1  prévu  dans  la 
coque  à  partir  de  la  face  externe  12  de  celle-ci.  La 
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section  de  ce  logement  11  et  celle  du  bouton- 
poussoir  7,  prises  perpendiculairement  à  la  direc- 
tion  de  déplacement  du  bouton-poussoir,  - 
schématisée  par  la  flèche  13,  sont  sensiblement 
égales  afin  de  réduire  au  minimum  l'interstice  sub- 
sistant  entre  les  parois  latérales  14  du  bouton- 
poussoir  et  les  parois  correspon  tes  du  logement, 
la  face  apparente  14  du  bouton-poussoir  étant  pro- 
filée  de  manière  à  ce  que,  lorsque  le  bouton- 
poussoir  est  en  position  de  repos  (voir  figures  1  et 
2),  elle  se  raccorde  parfaitement  à  la  face  externe 
12  de  la  coque  2  et  ce,  sans  dénivellation.  Pour 
faciliter  la  commande  manuelle  de  l'écran  4  depuis 
sa  position  intermédiaire  susdite,  le  logement  11 
dans  lequel  est  disposé  le  bouton-poussoir  7  com- 
munique  le  long  d'un  de  ses  bords  avec  l'ouverture 
3  de  la  coque,  de  sorte  que,  lorsque  le  bouton- 
poussoir  7  est  actionné  à  l'aide  de  l'extrémité  du 
doigt  10  et  en  particulier  à  l'aide  du  pouce,  celui-ci 
peut  être  glissé,  à  travers  le  logement  11,  dans 
l'ouverture  3  de  la  coque  2  (figure  3)  pour  prendre 
contact,  lorsque  l'écran  4  occupe  sa  position  inter- 
médiaire  précitée,  avec  le  bord  16  et  la  face  in- 
terne  9  de  l'écran  pour  l'amener  manuellement 
dans  sa  seconde  position  extrême.  Pour  que  l'ac- 
tion  du  doigt  10  se  répartisse  régulièrement  sur  les 
moyens  5  de  fixation  et  d'articulation  de  l'écran,  via 
ce  dernier,  le  bouton-poussoir  7  et  le  levier  8  qui  y 
est  associé  sont  avantageusement  montés  dans  la 
coque  2  à  proximité  de  la  base  de  l'écran  4  et 
symétriquement  par  rapport  au  plan  de  symétrie 
du  casque  perpendiculaire  à  une  droite  passant  par 
les  oreilles. 

Dans  le  but  de  simplifier  a  l'extrême  les 
moyens  5  de  commande  de  l'écran  4,  le  bouton- 
poussoir  7  et  le  levier  8  sont  avantageusement 
réalisés,  comme  montré  aux  figures  2  et  3,  en  une 
seule  pièce  et  situés  sensiblement  dans  le  prolon- 
gement  l'un  de  l'autre,  cette  pièce  étant  montée 
sur  un  arbre  17,  fixé  à  la  coque  2,  de  manière  à 
pouvoir  tourner  librement  autour  de  ce  dernier  à 
l'encontre  d'une  patte  18  présentée  par  la  pièce  et 
formant  ressort,  cette  patte  prenant  appui  sur  un 
élément  19  de  la  coque  2. 

Comme  illustré  aux  figures  4  et  6  et  plus 
particulièrement  à  la  figure  5,  les  moyens  5  de 
fixation  et  d'articulation  de  l'écran  4  à  la  coque  2 
comprennent  une  pièce  20,  de  forme  généralement 
quadrangulaire,  fixée  à  l'écran,  le  long  d'un  de  ses 
côtés  21  ,  à  proximité  de  chacun  des  bords  latéraux 
22  de  l'écran  4  pour  présenter,  par  rapport  à 
l'écran,  un  prolongement  23  destiné  à  être  disposé 
dans  un  logement  23'  correspondant  pratiqué  dans 
la  coque  2  et  ce,  partiellement  lorsque  l'écran  4 
occupe  sa  seconde  position  extrême  (dégagement 
de  l'ouverture  3)  et  totalement  lorsqu'il  occupe  sa 
première  position  extrême  (obturation  de  l'ouver- 
ture  3).  Pour  guider  les  déplacements  de  la  pièce 

20  lors  des  mouvements  de  l'écran,  ce  prolon- 
gement  23  présente,  d'une  part,  le  long  des  côtés 
de  la  pièce  20  contigus  au  côté  21  fixé  à  l'écran, 
deux  rampes  24.  24'  coopérant  chacune  avec  un 

s  ergot  fixe  25,  25'  porté  par  la  coque  2  et,  d'autre 
part,  un  évidement  26  agencé  entre  les  rampes  24. 
24',  dans  lequel  est  logé  un  ergot  fixe  27  porté  par 
la  coque  et  qui  coopère  avec  les  bords  28  de 
l'évidement.  Pour  éviter  les  blocages  ou  coince- 

io  ments  lors  des  mouvements  des  pièces  20  dans 
leur  logement  23'  quand  l'écran  4  est  actionné,  les 
ergots  25,  25'  et  27  sont  avantageusement  situés 
aux  sommets  d'un  triangle.  Les  rampes  24  et  24'  et 
évidement  26  sont  profilés  pour  assurer  à  l'écran. 

75  lorsqu'il  quitte  sa  première  positione  extrême  pour 
occuper  sa  seconde  position  extrême,  un  léger 
mouvement  de  translation  dégageant  l'écran  de 
l'ouverture  dans  laquelle  il  est  intégré  et  l'écartant 
de  la  coque  qui  est  suivi  d'un  mouvement  de 

20  rotation  de  l'écran  par  rapport  à  ladite  coque,  à 
l'écart  de  cette  dernière,  afin  d'éviter  tout  contact 
de  l'écran  avec  ladite  coque.  Le  mouvement  de 
l'écran  4,  pour  obturer  l'ouverture  3,  s'effectue  en 
sens  inverse  et  de  la  même  manière. 

25  Pour  empêcher  les  prolongements  23  des  piè- 
ces  20  de  quitter  les  logements  23'  lorsque  l'écran 
est  déplacé  vers  sa  seconde  position  extrême,  les 
rampes  24  et  24'  susdites  présentent  chacune  (voir 
figure  5)  une  butée  29,  29'  contre  laquelle  vient 

30  s'appuyer  l'ergot  correspondant  25,  25'  présenté 
par  la  coque  2  lorsque  l'écran  atteint  sa  seconde 
position  extrême. 

Pour  parfaire  le  guidage  des  prolongements  23 
des  pièces  20  dans  leur  logement  23'  pratiqué 

35  dans  le  casque  2,  chacun  de  ces  prolongements 
présente,  dans  sa  partie  la  plus  éloignée  de  l'écran 
4  et  sur  sa  face  30  tournée  vers  l'intérieur  du 
casque,  un  ergot  31  coopérant  avec  une  rampe  fixe 
32  présentée  par  la  coque  (voir  figures  5  et  6). 

40  Cette  rampe  32  est  profilée,  comme  les  rampes  24, 
24'  et  l'évidement  26  du  prolongement  23,  pour 
assurer  le  mouvement  précité  de  l'écran  4.  Les 
pièces  20  sont  avantageusement  réalisées  en 
matériau  semi-rigide  et  chacun  des  prolongement 

45  .  23  de  ces  pièces  a  son  ergot  31  qui  est  situé  dans 
une  zone  déformable  33  dudit  prolonge  ment. 
Cette  zone  33,  qui  est  rendu  aisément  déformable 
grâce  à  la  découpe  34  pratiquée  dans  le  prolon- 
gement  23,  est  accessible  à  travers  l'ouverture  3 

50  de  la  coque  2  lorsque  l'écran  4  occupe  sa  seconde 
position  extrême.  De  sorte  qu'une  pression  exercée 
sur  cette  zone  à  travers  un  trou,  non  représenté, 
pratiqué  à  l'intérieur  du  casque  en  regard  de  celle- 
ci,  permet  de  dégager  l'ergot  31  de  la  rampe  32 

55  afin  d'autoriser  la  désolidarisation  des  pièces  20  de 
fixation  de  l'écran  4  de  la  coque,  en  vue  du  rem- 
placement  de  l'écran.  Cette  désolidarisation,  qui 
s'effectue  par  rotation  du  prolongement  23  de 
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chaque  pièce  20  autour  de  l'ergot  25'  coopérant 
avec  la  rampe  24'  ménagée  le  long  du  bord  infé- 
rieur  du  prolongement,  est  permise  grâce  à  une 
encoche  35,  pratiquée  dans  le  prolongement  susdit 
à  partir  de  son  bord  inférieur  et  en  avant  de  la 
butée  29',  dans  laquelle  peut  se  loger  l'ergot  25' 
quand  l'écran  occupe  sa  seconde  position  extrême 
(dégagement  de  l'ouverture  du  casque).  Cette  en- 
coche  35  est  réalisée  de  telle  sorte  que,  lorsque 
l'ergot  25'  y  est  logé,  le  prolongement  23  de 
chaque  pièce  20  est  libéré  des  deux  autres  ergots 
25  et  27  avec  lesquels  il  coopère.  Le  placement 
d'un  nouvel  écran  4  muni  de  ses  pièces  20  s'ef- 
fectue  en  sens  inverse  et  de  la  même  manière.  La 
découpe  36  (figure  5)  réalisée  dans  les  pièces  20 
est  destinée  à  assurer  à  ces  dernières  une  plus 
grande  élasticité,  qui  améliore  les  déplacement  des 
prolongements  23  des  pièces  20  dans  les  loge- 
ments  23'  de  la  coque  2. 

Il  doit  être  entendu  que  l'invention  n'est  nulle- 
ment  limitée  à  la  forme  de  réalisation  décrite  et 
que  bien  des  modifications  peuvent  être  apportées 
à  cette  dernière  sans  sortir  du  cadre  du  présent 
brevet. 

Revendications 

1  .  Casque  de  protection  (1  ),  pour  conducteurs 
ou  passagers  d'engins,  du  type  "intégral"  compre- 
nant  une  coque  (2),  rigide  et  résitante  aux  chocs 
destinée  à  protéger  le  front,  le  sommet  du  crâne, 
les  tempes,  la  partie  occipitale  du  crâne,  la  nuque, 
le  menton,  et  présentant  une  ouverture  (3)  déga- 
geant  la  partie  du  visage  comprenant  les  yeux  et  le 
nez,  un  écran  transparent  (4)  mobile,  des  moyens 
(5)  de  fixation,  d'articulation  et  de  commande  de 
cet  écran  sur  la  coque  (2)  agencés  pour  que  ledit 
écran  (4)  puisse  occuper  deux  positions  extrêmes, 
une  première  position  dans  laquelle  il  obture  l'ou- 
verture  (3)  susdite  et  une  seconde  position  dans 
laquelle  il  dégage  au  moins  partiellement  cette 
ouverture,  et  une  jugulaire  associée  à  la  coque  (2) 
pour  assujettir  le  casque  et  empêcher  son  arrache- 
ment  en  cas  de  choc,  ledit  casque  étant  carac- 
térisé  en  ce  que  l'ouverture  de  la  coque  (2)  et 
l'écran  (4)  sont  ajustés  pour  que,  lorsque  ce  der- 
nier  occupe  sa  première  position  extrême  précitée, 
l'écran  (4)  s'intègre  à  la  coque  (2)  afin  que  sa  face 
externe  (6)  et  celle  de  la  coque  se  raccordent 
pratiquement  sans  interstice  ni  dénivellation,  les 
moyens  (5)  de  fixation,  d'articulation  et  de  com- 
mande  de  l'écran  comprenant  un  bouton-poussoir 
(7)  monté  sur  la  coque  (2)  de  manière  à  être 
accessible  de  l'extérieur  de  cette  dernière  et  un 
levier  (8),  associé  audit  bouton-poussoir  (7)  et  logé 
dans  l'épaisseur  de  la  coque  (2),  qui  prend  appui 
sur  la  face  interne  (9)  de  l'écran  (4)  pour  permettre 

d'amener  ce  dernier,  sous  l'action  du  bouton-pous- 
soir  97),  de  sa  première  position  extrême  susdite  à 
une  position  intermédiaire  dans  laquelle  l'écran  (4) 
est  dégagé  de  l'ouverture  (3)  de  la  coque  et  dans 

5  laquelle  il  est  possible  de  placer  l'extrémité  d'au 
moins  un  doigt  (10)  entre  la  coque  (2)  et  l'écran 
(4)  pour  l'amener  manuellement  dans  sa  seconde 
position  extrême. 

2.  Casque  suivant  la  revendication  1,  carac- 
10  térisé  en  ce  que  le  bouton-poussoir  (7)  est  agencé 

dans  un  logement  (11)  prévu  dans  la  coque  à  partir 
de  la  face  extrême  (12)  de  celle-ci,  la  section  du 
bouton-poussoir  et  la  section  du  logement,  prises 
perpendiculairement  à  la  direction  de  déplacement 

75  du  bouton-poussoir,  étant  sensiblement  égales  afin 
de  réduire  au  minimum  l'interstice  subsistant  entre 
les  parois  latérales  (14)  du  bouton-poussoir  (7)  et 
les  parois  correspondantes  du  logement  (11),  la 
face  apparente  (15)  du  bouton-poussoir  étant  profi- 

20  lée  de  manière  à  ce  que,  lorsque  le  bouton-pous- 
soir  est  en  position  de  repos,  elle  se  raccorde  à  la 
face  externe  (12)  de  la  coque  (2)  sans  dénivella- 
tion. 

3.  Casque  suivant  la  revendication  2,  carac- 
25  térisé  en  ce  que  le  logement  (11)  susdit  dans 

lequel  est  disposé  le  bouton-poussoir  (7)  commu- 
nique  le  long  d'un  de  ses  bords  avec  l'ouverture 
(3)  de  la  coque,  de  sorte  que,  lorsque  le  bouton- 
poussoir  (7)  est  actionné  à  l'aide  de  l'extrémité 

30  d'un  doigt  (10),  en  particulier  le  pouce,  celui-ci  peut 
être  glissé,  via  le  logement  (11),  dans  l'ouverture 
(3)  susdite  pour  prendre  contact,  lorsque  l'écran 
(4)  occupe  sa  position  intermédiaire  précitée,  avec 
le  bord  (16)  et  la  face  interne  (9)  de  l'écran  pour 

35  l'amener  manuellement  dans  sa  seconde  position 
extrême. 

4.  Casque  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  bouton- 
poussoir  (7)  et  le  levier  (8)  qui  y  est  associé  sont 

40  montés  dans  la  coque  (2)  à  proximité  de  la  base 
de  l'écran  (4)  et  symétriquement  par  rapport  au 
plan  de  symétrie  du  casque  perpendiculaire  à  une 
droite  passant  par  les  oreilles. 

5.  Casque  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
45  dications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  bouton- 

poussoir  (7)  et  le  levier  (8)  sont  réalisés  en  une 
seule  pièce  et  situés  sensiblement  dans  le  prolon- 
gement  l'un  de  l'autre,  cette  pièce  étant  montée 
sur  un  arbre  (17),  fixé  à  la  coque  (2),  de  manière  à 

so  pouvoir  tourner  librement  autour  de  ce  dernier  à 
l'encontre  d'une  patte  (18)  présentée  par  la  pièce 
et  formant  ressort,  cette  patte  (18)  prenant  appui 
sur  un  élément  (19)  de  la  coque. 

6.  Casque  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
55  dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 

(5)  de  fixation  et  d'articulation  de  l'écran  à  la  coque 
comprennent  une  pièce  (20)  de  forme  générale- 
ment  quadrangulaire,  fixée  à  l'écran,  le  long  d'un  de 

5 
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ses  côtés  (21),  à  proximité  de  chacun  des  bords 
latéraux  (22)  de  l'écran  (4)  pour  présenter,  par 
rapport  à  l'écran,  un  prolongement  (23)  destiné  à 
être  disposé  dans  un  logement  (23')  correspondant 
pratiqué  dans  la  coque  (2)  partiellement  lorsque 
l'écran  (4)  occupe  sa  seconde  position  extrême  et 
totalement  lorsque  l'écran  occupe  sa  première  po- 
sition  extrême,  ce  prolongement  (23)  présentant, 
d'une  part,  le  long  des  côtés  de  la  pièce  (20) 
contigus  au  côté  (21)  fixé  à  l'écran  (4),  deux  ram- 
pes  (24,  24')  coopérant  chacune  avec  un  ergot  (25, 
25')  fixe  porté  par  la  coque  (2)  et,  d'autre  part,  un 
évidement  (26)  agencé  entre  les  rampes  (24,  24'), 
dans  lequel  est  logé  un  ergot  fixe  (27)  porté  par  la 
coque  et  qui  coopère  avec  les  bords  (28)  de  l'évi- 
dement,  ces  ergots  (25,  25'  et  27)  sont  situés  aux 
sommets  d'un  triangle  et  les  rampes  (24,  24')  et 
évidement  (26)  sont  profilés  pour  assurer  à  l'écran 
(4),  lorsqu'il  quitte  sa  première  position  extrême 
pour  occuper  sa  seconde  position  extrême,  un  lé- 
ger  mouvement  de  translation  dégageant  l'écran  de 
l'ouverture  (3)  dans  laquelle  il  est  intégré  et  l'écar- 
tant  de  la  coque  (2)  qui  est  suivi  d'un  mouvement 
de  rotation  de  l'écran  par  rapport  à  ladite  coque,  à 
l'écart  de  cette  dernière,  le  mouvement  de  l'écran 
pour  obturer  l'ouverture  s'effectuant,  en  sens  in- 
verse,  de  la  même  manière. 

7.  Casque  suivant  la  revendication  6,  carac- 
térisé  en  ce  qu'au  moins  une  des  rampes  (24,  24') 
susdites  présente  une  butée  (29,  29')  contre  la- 
quelle  vient  s'appuyer  l'ergot  (25,  25')  correspon- 
dant  lorsque  l'écran  atteint  sa  seconde  position 
extrême. 

8.  Casque  suivant  l'une  ou  l'autre  des  revendi- 
cations  6  et  7,  caractérisé  en  ce  que  le  prolon- 
gement  (23)  de  la  pièce  (20)  présente,  dans  sa 
partie  la  plus  éloignée  de  l'écran  et  sur  sa  face 
(30)  tournée  vers  l'intérieur  du  casque,  un  ergot 
(31)  coopérant  avec  une  rampe  fixe  (32)  présnetée 
par  la  coque  (2),  cette  rampe  (32)  étant  profilée, 
comme  les  rampes  (24,  24')  et  l'évidement  (26)  du 
prolongement,  pour  assurer  le  mouvement  précité 
de  l'écran. 

9.  Casque  suivant  la  revendication  8,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'ergot  (31)  porté  par  le  prolon- 
gement  (23)  de  la  pièce  (20)  est  situé  dans  une 
zone  déformable  (33)  dudit  prolongement,  cette 
zone  (33)  étant  accessible  à  travers  l'ouverture  (3) 
de  la  coque  (2)  lorsque  l'écran  (4)  occupe  sa 
seconde  position  extrême,  de  sorte  qu'une  pres- 
sion  exercée  sur  ladite  zone  (33),  à  travers  un  trou 
pratiqué  à  l'intérieur  du  casque  en  regard  de  celle- 
ci,  permet  de  dégager  l'ergot  (31)  de  la  rampe 
(32)  afin  d'autoriser  la  désolidarisation  des  pièces 
de  fixation  (20)  de  l'écran  de  la  coque,  en  vue  du 
remplacement  de  l'écran,  cette  désolidarisation,  qui 
s'effectue  par  rotation  du  prolongement  (23)  de  la 
pièce  (20)  autour  de  l'ergot  (25')  coopérant  avec  la 

rampe  (24')  ménagée  le  long  du  bord  inférieur  du 
prolongement  (23),  étant  permise  grâce  à  une  en- 
coche  (35),  pratiquée  dans  le  prolongement  (23) 
susdit  à  partir  de  son  bord  inférieur  et  en  avant  de 

s  la  butée  (29'),  dans  laquelle  peut  se  loger  l'ergot 
(25')  susdit,  cette  encoche  (35)  étant  réalisée  de 
telle  sorte  que,  lorsque  l'ergot  (25')  y  est  logé,  le 
prolongement  (23)  de  la  pièce  précitée  (20)  est 
libéré  des  deux  autres  ergots  (25  et  27)  avec 

ro  lesquels  il  coopère. 

6 
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